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Contrat relatif à la fourniture de licences logicielles 


entre

[…]

le bénéficiaire de prestations (= preneur de licence)

et 

[…]

le prestataire (= fournisseur de la licence)

concernant :

[…insérer le titre…]
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[bookmark: _Toc197702948]1. 	Bien faisant l’objet de la licence
Le prestataire octroie au bénéficiaire de prestations des droits d’utilisation pour les logiciels standards suivants :
a)	[…désignation du 1er logiciel concerné, version … pour…nombre de licences par poste de travail, utilisateur ou ordinateur…, ainsi que les composants / modules pertinents…] ;
b)	[…désignation du 2e logiciel concerné, version … pour…nombre de licences par poste de travail, utilisateur ou ordinateur…, ainsi que les composants / modules pertinents…] ;
[x)	…désignation du xe logiciel concerné, version … pour…nombre de licences par poste de travail, utilisateur ou ordinateur…, ainsi que les composants / modules pertinents…].
Le volume exact du bien faisant l’objet de la licence et les clés qui s’y rapportent sont mentionnés dans [l’offre du prestataire du … / la documentation relative au logiciel ci-jointe / l’annexe ... « Bien faisant l’objet de la licence / certificat de licence »].
[…Mentionner, au besoin, d’autres différences par rapport à des prestations dont le prestataire n’est pas tenu de s’acquitter…]
[bookmark: _Toc197702949]2. 	Éléments constitutifs du contrat
Le contrat est constitué, dans l’ordre, des éléments suivants :
a)	le présent document ; 
b)	les annexes mentionnées au ch. 3 ;
c)	les conditions générales de l’ANS pour les prestations TIC, édition de mars 2025 (ci-après « CG 2025 de l’ANS ») ;
d)	l’offre du prestataire du [...] ;
e)	[la demande d’offres / le cahier des charges] du bénéficiaire de prestations du [...] ;
[x)	…mentionner les éventuels autres éléments pertinents pour le contrat et modifier l’ordre de priorité, si nécessaire…]
Les parties contractantes confirment être en possession des éléments constitutifs du contrat. Les conditions générales du prestataire ne s’appliquent pas.
[bookmark: _Toc197702950]3. 	Annexes
Le présent contrat comprend les annexes suivantes :
[…énumérer ici toutes les annexes effectivement utilisées, par exemple… 
annexe 1			Bien faisant l’objet de la licence / certificat de licence ;
annexe 2			Rémunération ; 
annexe 3			Conditions de licence ; 
annexe 4			Conditions de licence de tiers ;
annexe 5			Modalités de réception ;
annexe X			…].
[bookmark: _Toc197702951]4.	Volume de la licence
En complément du ch. 27.5 des CG 2025 de l’ANS, les conditions suivantes s’appliquent au volume de la licence :
Pour les objets visés au ch. 1, le prestataire concède au bénéficiaire de prestations une : 
[Fac 1 (licence unique)
· licence unique de durée illimitée. 
Fac 2 (licence temporaire)
· licence dont la validité est limitée à la durée du présent contrat (voir le ch. 12). 
Pour chaque logiciel, le prestataire accorde au bénéficiaire de prestations le nombre de licences prévu au ch. 1. Une licence comprend les droits d’utilisation suivants :
[Fac 1 (description)
…faire une description suffisamment précise du volume de la licence (par ex. nombre d’utilisateurs et de postes de travail, installation sur des serveurs, utilisation en réseau [ASP]) suivant le modèle et la métrique applicable. Mentionner, le cas échéant, le droit de concéder une sous-licence, c’est-à-dire de permettre à d’autres bénéficiaires de prestations ou mandants (par ex. des citoyens) d’utiliser la licence. Droit d’utilisation en Suisse et à l’étranger ? Droit de modification et de développement ? Établir, au besoin, une réglementation distincte pour les différents biens faisant l’objet de la licence... 
Fac 2 (renvoi) 
…utiliser cette clause avec précaution et seulement après un examen approfondi : renvoyer à l’offre du fournisseur en indiquant la source pertinente ou à l’annexe ... « Conditions de licence » …
Fac 3 (conditions de licence du fabricant / d’un fabricant tiers)
En application du ch. 27.5.6 des CG 2025 de l’ANS et sous réserve des dispositions qu’il contient, les conditions ...désignation et version , qui s’appliquent à la licence …description du logiciel concerné…, sont énoncées dans l’annexe ... « Conditions de licence de tiers ».
Fac complétant les fac 1, 2 et 3 (dépôt du code source) 
Le bénéficiaire de prestations a le droit d’exiger que le prestataire dépose le code source auprès d’un tiers.
Fac 4 (logiciel open source)
En application du ch. 27.5.7 des CG 2025 de l’ANS, les parties contractantes indiquent que les biens mentionnés ci-après constituent des logiciels open source mis à la disposition du bénéficiaire de prestations avec la licence suivante :
Logiciel						licence open source
..........................						........................]
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5.	Instruction
En application du ch. 11 des CG 2025 de l’ANS, le prestataire s’engage à fournir les prestations d’instruction suivantes :
[Fac 1 (description)
…Décrire et énumérer les prestations d’instruction ou de formation que le prestataire doit fournir au personnel interne ou externe ou à d’autres utilisateurs du logiciel dans le cadre de la concession de licence initiale. Convenir dans un WPV 5 distinct des prestations d’instruction ou de formation nécessaires en vue du passage à la phase d’exploitation. Indiquer si le prestataire doit mettre à disposition des documents de formation et, le cas échéant, dans quelles langues ceux-ci doivent être établis, etc...
[Fac 2 (aucune)
Aucune instruction n’est requise, à l’exception d’une documentation destinée aux utilisateurs suffisamment claire et précise.]
[bookmark: _Toc197702953]6.	Collaboration du bénéficiaire de prestations
Outre l’obligation de collaborer visée au ch. 12.3 des CG 2025 de l’ANS, le bénéficiaire de prestations s’engage à remplir les obligations suivantes :
[Fac 1 (aucune)
Aucune autre obligation de collaborer ne doit être remplie. 
[Fac 2 (description) 
…mentionner l’ensemble des obligations de collaborer nécessaires, celles-ci devant en principe être déterminées par le prestataire et contrôlées par le bénéficiaire de prestations…]
[bookmark: _Toc197702954]7.	Délais
Les délais mentionnés ci-après sont contraignants et comminatoires au sens du ch. 18.1 des CG 2025 de l’ANS. Leur non-respect entraîne une peine conventionnelle fondée sur le ch. 22.3 des CG 2025 de l’ANS :
[…énumérer tous les délais qui doivent impérativement être respectés, par exemple…
Délai de livraison et d’installation 1	…Désignation du logiciel a)… le ... ;
Délai de livraison et d’installation 2	…Désignation du logiciel b)… le ... ;
Délai de livraison et d’installation X	…Désignation du logiciel x)… le ... ; 
Délai Y 					…Désignation de la prestation... le …].
Les autres délais sont fixés comme suit :
[Fac 1 (énumération)
délai 1			…Description… le ... ; 
délai X			…Description… le ...]. 
[Fac 2 (aucun)
Pas d’autres délais.]
[bookmark: _Toc197702955]8. 	Rémunération
Conformément au ch. 13 des CG 2025 de l’ANS, les parties contractantes conviennent que le prestataire fournit les licences et les prestations qui y sont liées au prix fixe suivant : 
[Fac 1 (licence unique)
· […] francs au total. 
Fac 2 (licence dont la validité est limitée à la durée du présent contrat)
· […] francs pour une durée contractuelle [de … mois / de … ans / allant jusqu’au …].
Fac 3 (licence récurrente)
· […] francs par [mois / an]. 
Fac complétant les fac 1, 2 et 3 (description détaillée de chaque position)
Ce montant se compose comme suit :
[a) …description pos. 1…					…	francs
b) …description pos. 2…						...	francs
c) …description pos. 3…						...	francs
x) …description pos. X…						...	francs
Prix fixe							…	francs
Fac complétant les fac 2 et 3 (frais pour une licence récurrente ou pour une licence dont la validité est limitée à la durée du présent contrat, maintenance et entretien compris)
La rémunération convenue dans le présent contrat tient compte des frais découlant de la maintenance et de l’entretien continus prévus dans le contrat distinct conclu à cet effet. Ces frais ne font pas l’objet d’une rémunération distincte. 
Fac complétant la fac 1 (frais pour une licence unique, maintenance et d’entretien non compris)
Il est possible de conclure un contrat de maintenance et d’entretien distinct pour la phase suivant l’installation du logiciel. Les prestations garanties en vertu du présent contrat et des ch. 19, 20 et 31 des CG 2025 de l’ANS doivent en revanche être fournies dans tous les cas pendant toute la durée de la garantie. En application du ch. 20.5 des CG 2025 de l’ANS, la correction des défauts des logiciels faisant l’objet du présent contrat n’est effectuée à titre onéreux qu’à l’expiration de la garantie. Par conséquent, il est convenu que les prestations de maintenance et d’entretien nécessaires pendant la période de garantie seront rémunérées seulement à hauteur de 50 / 60 / 70 % de la rémunération ordinaire.]
L’ensemble des frais et redevances (y c. TVA) visés au ch. 13.3 des CG 2025 de l’ANS sont inclus dans la rémunération convenue.
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9. 	Adresse de facturation
Les factures établies sur la base du présent contrat doivent être envoyées à l’adresse suivante :
[…Mentionner l’adresse du bénéficiaire de prestations…]
[bookmark: _Toc197702957]10.	Lieu d’exécution
En application du ch. 6.1 des CG 2025 de l’ANS, les parties contractantes conviennent que l’installation ou, si aucune prestation d’installation n’est explicitement requise, la fourniture des logiciels et d’autres prestations est exécutée par le prestataire au lieu suivant : 
· [Siège du bénéficiaire de prestations …mentionner l’adresse…]
[Fac (autres lieux d’exécution)
· Elles conviennent d’un lieu d’exécution particulier pour les prestations suivantes : …définir, au besoin, un lieu d’exécution différent en fonction du logiciel / de la prestation d’instruction / de toute autre prestation….]
[bookmark: _Toc197702958]11.	Modalités de réception
En application du ch. 28.2 des CG 2025 de l’ANS, les parties contractantes conviennent des modalités de réception suivantes :
[Fac 1 (énumération des modalités dans le contrat)
... indiquer au moins la date de réception et définir le calendrier du contrôle commun, la procédure de réception, les critères de réception (par ex. fonctions, disponibilité, caractéristiques des prestations), la qualification des défauts et les devoirs de collaboration du bénéficiaire de prestations...
Fac 2 (énumération des modalités en annexe)
Les modalités de réception sont définies dans l’annexe ... « Modalités de réception ».]
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La relation contractuelle débute [à la signature du présent contrat / au moment de la mise en service du logiciel faisant l’objet du présent contrat …]. 
[Fac 1 (licence unique)
La validité de la licence unique convenue dans le présent contrat n’est soumise à aucune restriction temporelle.
Fac 2 (licence temporaire)
Le contrat est conclu pour une durée de ... mois / ans et devient automatiquement caduc à son échéance.
Fac 3 (licence temporaire assortie de frais récurrents)
Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Le ch. 34 des CG 2025 de l’ANS s’applique par analogie à sa résiliation. / Le ch. 34 des CG 2025 de l’ANS s’applique par analogie à sa résiliation. Par dérogation au ch. 34.1 des CG 2025 de l’ANS, les délais de résiliation suivants doivent toutefois être respectés : ......Tout contrat de maintenance et d’entretien conclu en sus pour l’objet du présent contrat peut être résilié seulement en même temps que le présent contrat. 
Fac 4 (licence temporaire assortie de frais récurrents pour une durée minimale)
Le contrat est conclu pour une durée minimale de [2] ans. S’il n’est pas résilié à l’expiration de cette durée minimale, il est maintenu pour une durée indéterminée. Au surplus, le ch. 34 des CG 2025 de l’ANS s’applique par analogie à sa résiliation. / Au surplus, le ch. 34 des CG 2025 de l’ANS s’applique par analogie à sa résiliation. Par dérogation au ch. 34.1 des CG 2025 de l’ANS, les délais de résiliation suivants doivent toutefois être respectés : ......Tout contrat de maintenance et d’entretien conclu en sus pour l’objet du présent contrat peut être résilié seulement en même temps que le présent contrat.
[bookmark: _Toc197702960]13.	Accords spéciaux
En complément des CG 2025 de l’ANS ou par dérogation à ces conditions, les règles suivantes s’appliquent :
[Fac 1 (aucune)
Aucune dérogation ni complément ne sont nécessaires. 
[Fac 2 (description)
…Mentionner l’ensemble des dispositions complétant les CG 2025 de l’ANS ou y dérogeant. Ces clauses doivent faire l’objet d’un contrôle particulier visant à en garantir la conformité avec le reste des clauses contractuelles. Si elles sont pertinentes pour le cas d’espèce, les clauses énoncées dans la liste de contrôle II peuvent être reprises et modifiées selon les besoins...]
À moins que les ch. 1 à 13 du présent modèle de contrat ne le précisent, les parties contractantes doivent, dès lors qu’elles entendent déroger à ces clauses, conclure une convention distincte pour chacune des clauses des CG de l’ANS applicables aux contrats relatifs à la fourniture de licences logicielles, à savoir les clauses suivantes :
· ch. 10.1 : langue de la documentation ;
· ch. 20.6 et 31 : garantie ;
· ch. 26 : droit applicable et for.
· ch. 27.2.2 : réglementation concernant l’utilisation des droits préexistants]. 
Autre remarque :
Lorsqu’elle dépasse les limites d’une prestation supplémentaire secondaire de faible ampleur, l’obligation d’installer, voire de paramétrer ou de modifier des interfaces et des éléments équivalents est considérée comme l’« acquisition d’un système global ». Il peut alors être pertinent de conclure un contrat WKV 1 distinct en tant que contrat de projet, voire d’utiliser uniquement le modèle de contrat WKV 1 et d’y énumérer les licences en tant que parties intégrantes de l’acquisition...]. 
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14.	Dispositions finales
Forme écrite
Pour être valables, les modifications du présent contrat ainsi que celles de ses annexes et éléments constitutifs, doivent être effectuées en la forme écrite. Elles doivent aussi renvoyer au présent contrat et être assorties d’une signature juridiquement valable des deux parties contractantes.
Transparence 
Les parties contractantes connaissent les obligations fixées aux ch. 15 et 16 des CG 2025 de l’ANS. Elles savent donc que les administrations publiques sont légalement soumises au principe de transparence en Suisse et que les devoirs de confidentialité existants peuvent par conséquent être restreints.
Nullité partielle
La nullité ou l’invalidité de certaines clauses du présent contrat, de ses annexes ou de ses éléments constitutifs ne remet pas en cause l’application des autres clauses. Dans ce cas, les clauses nulles ou juridiquement non valables sont remplacées par des clauses juridiquement valables qui, dans la mesure où le droit le permet, ont une incidence économique aussi semblable que possible à celle des clauses réputées nulles ou juridiquement non valables.


For
En cas de différend, les parties contractantes s’engagent à tenter de bonne foi de trouver un accord à l’amiable. Les différends peuvent toutefois être réglés d’une autre manière dans les cas suivants : (i) une des parties contractantes risque de perdre sa possibilité d’obtenir des mesures provisionnelles ou de faire valoir son droit à des mesures de ce genre, (ii) une des parties contractantes risque de subir d’autres inconvénients majeurs à cause des négociations, ou (iii) les parties contractantes ne parviennent pas à trouver un accord à l’amiable ou des motifs objectifs excluent d’emblée tout accord à l’amiable.
Conformément au ch. 26 des CG 2025 de l’ANS, le droit suisse s’applique au présent contrat. Les dispositions de la Convention de Vienne (Convention des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises, conclue à Vienne le 11 avril 1980) sont exclues. Le for exclusif est le siège du bénéficiaire de prestations.

Le présent contrat et ses annexes sont établis en deux exemplaires.


Signatures

Lieu, date :	Lieu, date :


Le bénéficiaire de prestations :	Le prestataire :
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